
PRISE EN CHARGE IMPLANTO 
PROTHETIQUE DE L’EDENTEMENT 

DURÉE : 

4H

RÉSUMÉ DE LA FORMATION

L’édentement totale et l’édentement 
partielle ont des conséquences multiples : 
migration des dents résiduelles, diminution 
du coefficient masticatoire, spirale de la 
dénutrition, retentissement sur l’état de santé 
général et pathologies associées, troubles 
musculo-squelettiques, impact sur la vie sociale, 
amoureuse, l’estime de soi et le bien-être. 

La maîtrise de toutes les solutions thérapeutiques 
(prothèses fixées, amovibles et/ou implantaires) 
pour prendre en charge les édentements est 
donc un élément essentiel, notamment avec 
l’essor de l’implantologie. L’acte implantaire est 
devenu un acte codé, protocolé et reproductible 
qui doit être connu et pratiqué par l’ensemble des 
praticiens. 

V

96592525300
NUMÉRO D’ACTION :

DPC | E-LEARNING

INDEMNISATION

140.8€0€

PRIX : 343.2€ 100% FINANCÉ

RESTE À CHARGE

ÉVALUATION DES PRATIQUES 
PROFESSIONNELLES

CHIRURGIENS-DENTISTES

PUBLIC CIBLÉ

INTERVENANT
DR JACQUES MILLOT,

CHIRURGIEN-DENTISTE

Document mis à jour en novembre 2025

Cependant, on constate, avec la démocratisation de traitements implantaires ces dernières 
décennies, une apparition en hausse des complications liées à cette thérapeutique. 

Traiter efficacement les maladies péries implantaires et mettre en place une stratégie 
efficace de maintenance implantaire adaptée devient donc indispensable.

C’est pourquoi cet audit clinique vous est proposé, il a pour but de permettre au professionnel 
de s’évaluer sur la procédure d’évaluation pré-thérapeutique du patient et sur son optimisation 
des conditions de réalisation des actes d’implantologie orale.



OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES

Être en mesure de déterminer la faisabilité ou non d’une prise en charge implanto-prothétique.

Être en mesure de sélectionner les cas pouvant bénéficier d’une thérapeutique implanto 
portée.

Être en mesure d’envisager avec le patient toute forme de traitement susceptible d’être pris 
en compte par les organismes sociaux.
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OBJECTIFS OPÉRATIONNELS 

Évaluer ses pratiques professionnelles en lien avec les recommandations de la Haute Autorité 
de Santé (HAS) :

Savoir mettre en œuvre l’audit clinique.

Évaluer ses pratiques professionnelles. 

Analyser les résultats. 

Identifier un plan d’action.

Réévaluer ses pratiques professionnelles.
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Téléchargez vos documents.
Freeforma met à votre disposition une 
plateforme de formation ainsi que des supports 
nécessaires à la mise en œuvre de votre EPP. 
Téléchargez votre grille d’audit et préparez 
vous pour l’étape 2.

Premier tour - audit clinique. 
En autonomie, réalisez un audit clinique 
à partir de 10 dossiers patients concernés 
par la thématique. En vous appuyant sur la 
grille d’évaluation, vous répondez à une série 
de questions. Il n’y a pas de bonnes ni de 
mauvaises réponses.

Actions d’améliorations de vos pratiques. 
En fonction du résultat de votre premier audit 
clinique et sur la base des recommandations, 
vous identifiez les écarts et mettez en place un 
plan d’action pour améliorer vos pratiques.  
Votre formateur référent est à votre disposition 
pour vous accompagner dans cette démarche et 
prendra contact avec vous. 

Deuxième tour - audit clinique. 
Réalisez un deuxième audit clinique et 
constatez l’amélioration de vos pratiques.
Un retour collectif et anonyme vous sera 
ensuite transmis, pour enrichir cette action. 
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COMPRENDRE LE DÉROULÉ DE VOTRE EPP EN 4 ÉTAPES :



PRÉREQUIS 
Être un professionnel de santé disposant d’un numéro RPPS.
En amont de l’inscription, les prérequis seront vérifiés par e-mail et/ou par téléphone.

ACCESSIBILITÉ
PARTIE E-LEARNING : la formation sera accessible dès réception d’un mail envoyé par nos 
soins contenant l’accès à la plateforme en ligne.

MODALITÉ ET DÉLAIS D’ACCÈS
Les inscriptions se font depuis le site www.mondcp.fr
Pour les formations en e-learning, les inscriptions sont possibles jusqu’à la veille effective de 
démarrage de la session, sous réserve du nombre de places disponibles.

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES MOBILISÉES
Pour la formation en e-learning, une plateforme digitale sécurisée accessible 24/7.
Fiches de cours téléchargeables à partir de la plateforme e-learning.
Méthodes pédagogiques expositive et active.
Alternance d’apports théoriques et pratiques.
Contact avec le formateur via un chat, tout au long du parcours. 

MODALITÉS D’ÉVALUATION DE LA FORMATION
Questionnaire de satisfaction en fin de formation. 

VALIDATION DE LA FORMATION
Attestation de réalisation en fin de formation.

ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP
Pour les candidats dont la situation le nécessite, la responsable pédagogique est 
disponible pour envisager les possibilités d’aménagement de la formation à travers un 
projet personnalisé de formation.

CONTACT RÉFÉRENTE HANDICAP - 

			                    04 91 26 27 09                contact@freeforma.fr
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